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Monsieur l'Ambassadeur,

Je vous remercie de votre lettre du 27 novembre 2002 dans laquelle
vous confirmez l'entente, figurant à l'annexe à votre lettre, qui a été conclue entre les
délégations des États-Unis du Mexique, des États-Unis d'Amérique et du Canada
dans le cadre du Groupe de travail sur les régles d'origine, établi conformément à
l'article 513 de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), en vue.
d'apporter certaines modifications aux régles d'origine figurant à l'annexe 401 de
1'ALENA. Ces modifications touchent les produits suivants: les boissons alcoolisées,
le pétrole, les esters de glycérol, les bioux de perles, les casques d'écoute avec
microphone, les chissis équipés de moteur et les photocopieurs.

J'ai l'honneur de vous informer que le gouvernement du Canada
accepte votre proposition selon laquelle votre lettre et son annexe et ma lettre de
confirmation en réponse et son annexe, dont les versions française et anglaise font
également foi, et votre lettre au Secrétaire Derbez et son annexe et la lettre de
confirmation de celui-ci en réponse, ainsi que la lettre que m'a adressée le Secrétaire
Derbez et son annexe et ma lettre de confirmation en réponse et son annexe,
constituent un accord entre nos trois gouvernements. ri également l'honneur de
vous informer que le gouvernement du Canada accepte votre proposition selon
laquelle cet accord entrera en vigueur tel que spécifié dans les notes échangées par les
Parties certifiant que les procédures juridiques nécessaires à l'entrée en vigueur de
l'accord ont été remplies.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de ma trés
haute considération.

Pierre S.

Piéce jointe

c.c.: Son Excellence Dr Luis Ernaso Derbez
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